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Versement capital décès

Par fanana, le 13/05/2009 à 13:48

le capital décès pour un agent de lafonction publique doit il être versé par la sécurité sociale
et/ ou l'administration employeur et les ascendants peuvent ils le percevoir en l'absence de
conjoint et enfant? Si oui la condition d'héritier est elle suffisante et quel est le montant versé
par l'administration?

Par fanana, le 18/05/2009 à 14:31

personne?

Par fanana, le 17/06/2009 à 15:34

Du nouveau l'administration employeur est tenue au paiement du capital deces!
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